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Voici comment les chasseurs imposent leur dictat en  Ariège………  
 
Michel Vigne , à ce jour décédé,vous raconte son histoire, une histoire d’outre-
tombe, extraire de son site Torospleinsud.com  aujourd’hui fermé ( les liens en  sont 
désormais inertes) mais dont le contenu fût sauvegardé précieusement pour édifier les 
foules pour que pareilles horreurs ne se reproduisent jamais !!! 

 
 
 

CHRONIQUE D’UNE EXTERMINATION ANNONCEE  
  
  

  
  
Entre Novembre 1991 et Mars 2001 les opérations de vandalisme et de vindicte des chasseurs de 
« l’ACCA de DUN »  sont passées de la destruction de clôtures et mise en divagation organisée et 
active du cheptel, à l’organisation et à la programmation concertée de son extermination.  
Entre Mars 2001 et Janvier 2004  l’organisation d’une complicité active entre plusieurs Fonctionnaires 
de tous ordres, élus, et personnes chargées d’une mission de service public, a structuré, par 
l’établissement de faits matériels diverses et établis, une entente dont le principe de fonctionnement 
reposait sur l’abus d’autorité et sur la subornation de fonction.  
  
  
Lorsque Stéphanie DOTTO s’est installée sur le site en 2001, elle a subi à son tour les mêmes 
problèmes, de la part des mêmes individus. 
  
  
La commune de DUN est un village de plus ou moins 500 habitants. 
Aucun commerce.  
Un bureau de Poste en survie.  
Une école en sursis.  
Un conseil municipal qui marche au pas de l’oie.  
L’ambiance est celle du démago-socialo-communisme.  
L’architecture provient de la peinture naïve.  
L’activité et la culture artistiques s’arrêtent avant la version la plus basique de Guignol.  
Le collectivisme est la seule forme sociale connue.  
Le charisme individuel est considéré comme un trouble social et l’individu en tant que tel n’y a aucune 
place.  
« On » se sent plus solidaire et satisfait de l’échec collectif d’une armée de cons, que de la réussite 
individuelle.  
La jalousie est cultivée et perçue comme étant une vertu.  
On y pratique le culte du conchonglier, dans la tête, dans l’assiette et au lit. 
Les porteurs de projets sont partis, en partance, ou jamais venus.  
Des résidentiels Nord-Européens, sans activité économique (déclarée) s’installent ça et là. C’est 
l’Ariège de demain, et sous différentes réserves, c’est probablement une bonne chose.  
Alain PALMADE est maire de DUN depuis les dernières élections municipales. 
Il est marqué par une structure psychologique qui est particulière à bien des égards.  
Selon l’adage qui dit qu’ « au Pays des aveugles, les borgnes sont rois » PALMADE bénéficie de son 
statut d’enseignant, notamment auprès des chasseurs locaux, dont le minimum euphémique que l’on 
puisse dire, est qu’ils ne constituent pas une élite intellectuelle incontestable. 
A défaut de pouvoir s’imposer ou, au moins, être reconnu dans un milieu intellectuellement plus 
cultivé et plus subtile, il domine un groupe essentiellement constitué par le résiduel de l’équipe initiale, 
après le départ de gens qui ne se sont ni reconnus, ni sentis à l’aise  dans ce collectif  de la haine, de 
la jalousie, et de tous les instincts les plus primaires, et les plus vulgaires. 
La jalousie est le liant de tous les instincts les plus bas. 
En grommelant la promesse de donner en pâture la propriété privée d’autrui à sa horde haineuse, en 
incitant des viandards à faire couler le sang de la vindicte, et en ayant été assuré  par ses 
commanditaires d’une (très précaire) totale impunité, c’est à dire d’une protection à qualification 
criminelle(non de sa personne mais de ses actes), PALMADE a mis le doigt dans un engrenage dont 
il doit désormais être assuré qu’il devra en assumer les conséquences jusqu’au bout. 
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Et où est exactement le bout, lorsque l’on a pris le risque incalculé d’agir sous le commandit de 
sponsors de la haine, sachant que ces pieds nickelés sont aujourd’hui eux-mêmes sur le grill ! 
  
Après son arrivée à la Mairie de DUN, les pulsions naturelles de ce qui était déjà apparu depuis 
longtemps comme étant sa véritable personnalité, semblent avoir été immédiatement libérées par le 
sentiment de pouvoir user de la part de puissance publique dont il était nouvellement investi en sa 
qualité de Maire.  
Il en a aussitôt fait un usage pervers et despotique au détriment de quiconque était susceptible de 
l’indisposer par divergence de concept, par comparaison de personnalité ou de culture, ainsi et surtout 
que par une quelconque manifestation d’opposition aux méthodes de jacquerie de la faune chassante 
locale, dont il se réclame être le Guide. 
  
Le Droit Français ne confère au département de l’Ariège aucun statut Constitutionnel dérogatoire, et 
l’on ne peut donc y exercer une quelconque part de Puissance Publique, que ce soit dans le cadre 
d’une Fonction Publique ou d’un Mandat Electif, que dans le strict respect du Droit Français Général. 
  
Ce qui revient à dire que toute psychopathie attentatoire à la Sécurité et à l’Ordre Publics décelée 
chez un détenteur de part de Puissance Publique impose de la part du préfet du Département, la prise 
de mesures urgentes. 
Cela revient également à dire que l’on administre pas « par supposition de Lois ou de Règlements », 
que les milices armées sont interdites, et enfin, que lorsque plusieurs Elus ou Fonctionnaires (de tous 
ordres) se coalisent dans les conditions qualificatives d’ association de malfaiteurs  pour se commettre 
intentionnellement dans la commission ou dans la protection (ou dans les deux) de malversations de 
ce niveau de gravité,  on est entré sur le terrain  relevant de la qualification juridique du crime. 
  
Enfin,  le principe qui consiste à juxtaposer deux ou plusieurs fausses déclarations ou faux 
témoignages établis en parfaite complicité, pour en faire une « vérité judiciaire »  est le dernier et le 
plus bas des moyens dont peuvent faire usage ceux dont les Maîtres à penser avaient aussi inventé 
les goulags, les génocides de tous ordres, les exécutions sommaires, la collaboration nazie, et  autres 
saloperies qui vont avec. 
  
Mais pour en revenir plus particulièrement au camarade PALMADE, la phobie qu’il nourrit à titre 
personnel contre notre élevage et contre nous-mêmes, depuis 1991, s’inscrit d’une part dans 
l’interdiction que nous lui avons faite de chasser dans le périmètre de notre exploitation, et d’autre part 
dans la révélation que nous avons faites des malversations  dont il s’est rendu coupable dans le but 
de faire croire à l’existence d’un droit qui repose en réalité sur un titre qui est un FAUX DANS UN 
ACTE ADMINISTRATIF. (Entre autres) 
  
Il a reçu, sur chacun de ces deux points, une protection bienveillante de plusieurs acteurs 
Institutionnels, et plus particulièrement de la part du procureur NALBERT,  d’abord, et du préfet 
SOUBELET plus tard. 
  
Ce n’est pas « l’individu » PALMADE qui a été « protégé ». Mais comme dans toutes les affaires de 
ce genre, le problème ne se pose pas en terme de charisme des uns par rapport au charisme des 
autres, puisque les carences sont fréquentes, mais tout simplement en terme de couardise des uns 
profitant de la mégalomanie des autres… 
Et Dieu sait si la matière première ne manque pas !  
Chacun avait des « motivations » différentes, mais elles étaient  parfaitement conjugables et ou 
complémentaires. 
  
C’est ainsi que pendant plus de DIX ANS, les chasseurs ont pu impunément massacrer nos clôtures, 
sans jamais avoir été inquiétés. Le parquet du procureur NALBERT a systématiquement procédé au 
classement sans suite de nos plaintes, et les battues meurtrières n’ont pu se dérouler contre notre 
volonté qu’avec la complaisante bienveillance du parquet, lequel n’ignorait rien des multiples illégalités 
de cette ACCA qui n’en est pas une, des FAUX EN ECRITURES PUBLIQUES  qui lui servaient de 
fausse barbe, et de l’identité autant que de la fonction de chacun de ceux qui étaient et qui sont 
mouillés jusqu’au cou dans cette affaire comme dans plusieurs autres. 
  
La Gendarmerie, quant à elle, a été égale à elle-même. Pas besoin d’aller à Saint-Tropez !  
L’un de ses ressortissants, Colonel de son état, m’avait fait observer un jour, que La Charte du 
Gendarme précise explicitement qu’il doit obéir  à ses chefs d’abord, et à la Loi ensuite.  
Seulement « ensuite !... » 
La formulation est effectivement univoque de la relation paradoxale qui existe entre le Législateur et  
le Corps de la Gendarmerie, Gendarmerie dont le rôle n’est certainement pas de légiférer. Dieu 
Merci ! 
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C’est peut-être cette définition qui permet au Gendarme de penser que la légalité d’un ordre reçu, 
résulte précisément du fait qu’il a été reçu. 
  
Ceci étant, le brave Colonel paraissait n’avoir  jamais remarqué que  les philosophades des colonels 
sont  guère différentes de celles des adjudants.  
Elles ont pour premier point commun, celui de n’avoir jamais trouvé d’Editeur... 
  
Je sais que les abus que je dénonce indisposent ceux qui pensaient pouvoir s’affranchir impunément 
des Lois et Règlements de notre Pays. Mais ils sont allés beaucoup trop loin, et ils commettraient une 
erreur en croyant qu’ils peuvent s’en tirer à bon compte. 
Je les poursuivrai inlassablement par toutes les voies de Droit, quelles que soient les menaces 
reçues, et dont certaines ont déjà été exécutées par eux, puisqu’une première NUIT DES JUGES  a 
déjà eu lieu. 
  
Il va tout de même bien falloir que l’Etat de Droit prévale un jour sur les citadelles d’imposture qui sont 
érigées dans ce Pays, par une société parallèle qui est en inadéquation totale, tant en regard de 
l’objectif des missions publiques qui sont assignées à ceux qui en sont investis, qu’en regard des 
Obédiences dans lesquelles ils se sont infiltrés et au sein desquelles ils constituent un parasitisme qui 
porte une atteinte grave à ceux qui y ont leur place, et qui y font un travail remarquable. 
  
Dans le cas qui est le nôtre, de nombreuses enquêtes de gendarmerie ont été tronquées et truquées. 
Nos moyens d’administration de la preuve ont systématiquement et intentionnellement été mis en 
échec. 
Notre saisine de la Justice a été entravée par une palette de moyens plus indignes les uns que les 
autres. 
Nombre de PV sont truffés de contre-vérités qui ne sont pas d’innocentes erreurs, mais des éléments 
intentionnellement mensongers, destinés à tromper, c’est à dire des FAUX.  
  
Ce point vise plusieurs témoins qui sont soit des militaires de la Gendarmerie à des niveaux différents,  
soit des Fonctionnaires à des niveaux différents également, et officiant dans des Administrations 
différentes.  

  
La qualification pénale de ces faits est celle du « crime ». 

  
Des plaintes sur constitution de partie civile ont été déposées devant le Doyen des Juges d’Instruction 
et elles sont actuellement en cours.  
Nous espérons qu’elles ne subiront aucune entrave. Une délocalisation de l’information judiciaire est 
souhaitable pour la bonne administration de la Justice…  
La nature des FAUX qui sont visés dans l’une de ces plaintes a une nouvelle fois été qualifiée par un 
Arrêt de la Chambre Criminelle de la Cour de Cassation du 28 Octobre 2003. La Cour de Cassation 
édicte qu’est un crime au sens de l’Article 441-4 du Code pénal, un faux intentionnel commis par un 
Gendarme dans la rédaction d’un procès-verbal. Sa qualité de gendarme constitue une circonstance 
aggravante, et la peine encourue passe alors de DIX à QUINZE ans de réclusion criminelle. La seule 
juridiction compétente est la Cour d’Assises.  
  
Il en est d’ailleurs ainsi pour tout représentant quelconque de l’Autorité Publique, agissant en vertu 
des fonctions dont il est légalement investi, et ce, qu’il s’agisse d’actes des Autorités Administratives, 
Judiciaires, des actes des Officiers Publics ou Ministériels, ou d’enregistrements ordonnés par 
l’Autorité Publique. 
  
  

LA DIRECTION DES SERVICES VETERINAIRES DE L’ARIEGE 
  
  
Consécutivement à la mise en cause de la SCP Vétérinaire ALZIEU – ALZIEU – BOURDENX,  
(Vétérinaires à PAMIERS) pour les fautes lourdes commises en regard des obligations administratives 
auxquelles sont tenus les Vétérinaires Sanitaires exerçant au titre d’un Mandat Sanitaire réglementé 
par le Décret Interministériel n°90-1033 du 19 Nove mbre 1990 modifié par le Décret Interministériel 
n°94-693 du 12 Août 1994, un front séditieux corpor atiste constitué par la quasi totalité des 
Vétérinaires Sanitaires du département de l’Ariège, s’est érigé contre nos élevages. 
Une sorte de poujadisme véto-vétérinaire, qui ne dépasse pas le cap du mercantilisme social et fiscal 
le plus basique. 
  
C’est ainsi que les Vétérinaires Sanitaires ariégeois, ont manifestement violé les Décrets précités, ont 
obstinément refusé d’effectuer les opérations de prophylaxie sanitaire obligatoires sur notre cheptel, et 
ont ainsi produit, d’année en année, depuis la Campagne 1999/2000, une multitude de préjudices 
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administratifs et économiques générateurs d’un nœud gordien relayé par la Direction des Services 
Vétérinaires de l’Ariège. 
La DSV, qui est un Service Préfectoral externe,  s’est révélée  incapable de faire appliquer les 
dispositions d’Ordre Public, et s’est  activement coalisée avec les Vétérinaires Sanitaires défaillants 
pour mettre en circulation une série d’ « idées virus » tendant à faire croire que c’est nous qui nous 
opposions à la réalisation des opérations de prophylaxie, et qui étions même incapables de 
rassembler nos animaux pour les mettre en contention.   
  
Ces « idées virus » ont fait leur chemin, surtout auprès de ceux qui avait l’oreille prédisposée à la 
contamination !… 
  
Nous n’avons pas tardé à réagir par les moyens de Droit qui s’imposaient en la circonstance, et nous 
publions sur ce site tous les documents et courriers qui ont jalonné ce dossier, du premier jour à 
aujourd’hui. 
  
Nous publions également certains des documents confidentiels qui sont de nature à surprendre.  
D’autres seront publiés ultérieurement.  
  
  
  
DES PREFETS…  DES PREFETS…    
  
Le préfet ZELLER nous a laissé pour souvenir,  celui d’être présenté comme étant le signataire (par 
DDSV PICARD interposé), d’un « Arrêté Préfectoral daté du 12 Juillet 2000 » , alors qu’il avait   cessé 
ses fonctions le …21 Juin 2000 par Décret en Conseil des Ministres du même jour. 
La cessation de fonctions d’un préfet, emporte abrogation des délégations (de signature et de pouvoir) 
Ainsi, lorsque le DDSV PICARD a « usé »  de sa délégation de signature, en date du 12 Juillet 2000,  
PICARD savait parfaitement que celle-ci était abrogée, -c’est à dire frappée de nullité- depuis le même 
21 Juin 2000… 
Puis un deuxième Arrêté Préfectoral …signé également du 12 Juillet 2000  …par le préfet ZELLER a 
été mis en circulation un peu plus tard, probablement pour faire oublier l’ersatz de PICARD.  
Or, ayant cessé ses fonctions le 21 Juin 2000, on voit mal comment il pouvait légalement signer un 
Arrêté le 12 Juillet suivant !… 
Le procédé est aussi performant que celui utilisé par Daniel CUNAT, Fonctionnaire de la même DSV 
de l’Ariège, qui n’a pas craint de notifier en date du 08 Août 2004, un autre « Arrêté Préfectoral » qui 
n’a été signé …que le 13 Août 2004 !… 
Décidément,  MAJAX n’a qu’à bien se tenir ! 
  
Avec l’arrivée du Préfet Pierre SOUBELET,  des éléments objectifs et des faits précis, nous ont 
amené à penser, dans un premier temps, que le Service des Renseignements Généraux de l’Ariège 
avait été activé pour effectuer les opérations barbouzardes qu’il a lui-même (SOUBELET)  dirigées sur 
le terrain, .   
  
Du jamais vu dans une carrière préfectorale.  Enfin !   Presque jamais … 
  
En réalité, si des agents de la préfecture de l’Ariège, se sont bien et effectivement livrés, en présence 
et sous le contrôle direct du préfet SOUBELET à une série d’opérations barbouzardes, tant sur le site 
même de Tapia, qu’en d’autres lieux, il est apparu, a posteriori, et sous toutes les réserves d’usage, 
que les intervenants n’appartenaient pas aux RG de l’Ariège. 
En revanche, ils sont bel et bien intervenus avec des véhicules appartenant à la préfecture, ou loués 
par elle. 
Ces fonctionnaires se sont fait passer pour des « Journalistes de LA CINQ ».    DOSSIER 
Ces « Journalistes de la Cinq » sont notamment intervenus avec le véhicule : 
  
  
  
                                                                              
RENAULT Espace – 2D – Gris clair – Immatriculé 330 GF 09. 
Date de première immatriculation : 10.12.1998. 
N° de série : VF 8JEOEO517817105. 
Réf. Mines : MRE 00 1AHJ 119. 
Propriétaire : MINISTERE DE L’INTERIEUR. 
Domicile : Rue de la Préfecture à FOIX. 
Profession : ZI 
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Le préfet SOUBELET s’est également piteusement ridiculisé en mobilisant en date du 15 Mars 2001, 
HUIT véhicules de Gendarmerie, VINGT gendarmes et quatre fonctionnaires de la DDA et de la DSV 
pour venir procéder à une opération théâtrale de prophylaxie que ses propres Fonctionnaires de la 
DSV se sont  révélés lamentablement incapables de réaliser. 
C’était son premier poste de préfet, et chez certains, le pouvoir soudain d’utiliser la Force Publique est 
grisante. (et très coûteuse pour le contribuable) 
 
 
 
« L’ opération du 15 Mars 2001 » s’est révélée d’autant plus ubuesque, qu’indépendamment du fait 
qu’est a pitoyablement  foiré (Lire LRAR 2522 7893 0FR du 07 Avril 2001) de par la seule 
incompétence technique de ses Services, la constante du préfet SOUBELET a été, entre autres, de 
se révéler constamment  incapable, pendant TROIS ANS, de prendre et faire exécuter une réquisition 
préfectorale de Vétérinaire Sanitaire, pour faire procéder aux opérations de prophylaxie sanitaire 
obligatoire.  
Son successeur DELZANT n’a pas été plus performant. 
  
 
Chacun de ceux qui consulteront ce site, pourront prendre connaissance des machinations 
confidentielles qui ont été concoctées, des protections qui sont intervenus des thèses mensongères 
qui ont été soutenues, des FAUX qui ont été commis, des complicités qui  ont initié plusieurs 
associations de malfaiteurs, et qui placent aujourd’hui chacune des encéphales concernées devant 
leurs responsabilités de justiciables.  
J’espère que le contribuable ne sera pas le seul à payer le prix des conneries de ces (dys) 
Fonctionnaires.    
  
L’économie de la Société Civile Agricole SIERRA VERDE a ainsi été asphyxiée, pour les raisons qui 
sont mises en évidence par le Rapport d’Expertise du Docteur VALANCOGNE, Expert désigné par le 
Tribunal Administratif de TOULOUSE, suite à la Requête que nous lui avons présentée à la fin de 
l’année 2002 et nous avons été acculés à une procédure de liquidation judiciaire par jugement  du 
Tribunal de Commerce de FOIX . Cet épisode appelle également de multiples commentaires.  
  
Mais il est prématuré d’en faire état dès aujourd’hui, puisque le Mandataire Liquidateur BRENAC,  
s’emploie et se  démène … pour bloquer les procédures administratives (Procédure au fond + Référé 
Provision) qui lui permettraient, comme il le reconnaît dans son Rapport d’Activité (qui a la qualité d’un 
acte judiciaire) de combler le passif de la SCA SIERRA VERDE, (soit 140.000.€ au total) sur le 
fondement du Rapport d’Expertise qui chiffre le montant du préjudice subi par la SCA SIERRA 
VERDE et résultant de la seule perte d’exploitation arrêtée au mois de Juin 2003  à plus de 700.000. € 
après testage des mâles, testage que nous réclamons depuis le premier jour. 
  

Tous préjudices matériels confondus, c’est une somme de plus 
d’UN MILLION TROIS CENTS MILLE EUROS 

qui est à considérer. 
  
A SUIVRE… 
 
 
 
 
 

ARIEGE – LACHETE – et BARBARIE  
Représailles et  vindicte de la fausse ACCA de DUN  

  
  

L’élevage a été implanté sur le Domaine de Tapia au terme de différents baux ruraux portant pour 
condition conventionnelle préalable que le droit de chasse n’avait pas été cédé par les propriétaires, 
qu’il était personnel et non cessible.  Cette condition préalable était  la garante de l’exploitation 
paisible de l’élevage. 
Nous venions de l’extérieur du département (Bouches du Rhône) et étions bien fondés à faire 
confiance à la probité des termes des différentes conventions de baux à ferme. Mais lorsque la saison 
de chasse 1991 a commencé,  des battues de provocation ont eu lieu à l’intérieur même des parcs qui 
étaient en cours de construction ou de réaménagement (plus de 20 Km de clôtures et divisions de 
parcs) et le site destiné à accueillir un élevage extensif  de Toros Bravos, s’est subitement  transformé 
en champs de tir, envahi par  une soixantaine d’individus armés,  tirant dans tous les sens, avec ou 
sans visibilité, se livrant à des battues  au sein-même des parcs et du cheptel, et invoquant   
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l’argument selon lequel, «Ici  c’est le territoire de chasse de l’ACCA, et c’est toi  qui clôture chez 
nous » (sic) 
  
Parmi les chasseurs se trouvaient plusieurs des propriétaires bailleurs qui nous avaient donné leurs 
propres terres à bail en nous garantissant conventionnellement  dans chaque contrat de bail à ferme, 
qu’ils disposait du droit de chasse, qu’il  était personnel et non cessible, dissimulant ainsi de mauvaise 
foi, la réalité de la situation contraire !… 
Le contentieux était né,  et devant la vulgarité, l’arrogance, et les premières menaces physiques de 
certains de ces viandards, nous avons adressé différentes mises en demeure et interdictions de 
chasser à l’entité qui se présentait sous le vocable « d’ACCA de DUN ».  
L’individu Alain PALMADE articule alors ses premières onomatopées de promesses de vindicte… 
  
Les premières représailles se sont manifestées par le vandalisme opéré sur les clôtures. (5 à 7 rangs 
de fil barbelés plus grillage à moutons sectionnés à la pince coupante).   
  
L’apparition soudaine de cette situation, diamétralement opposée à celle qui nous avait 
conventionnellement été garantie, nous a bien évidemment amené à chercher  les explications 
nécessaires. C’est ainsi qu’au fil du temps, différentes anomalies et malversations administratives et 
judiciaires sont apparues, tant dans la constitution de ce qui était présenté comme étant une ACCA, 
que dans son fonctionnement lui-même. 
Les Autorités administratives ont été saisies par nos soins. Les Autorités judiciaires également. La 
préfecture, au nom d’une délégation de pouvoir qui s’est révélée n’être qu’une délégation de signature 
au DDAF, lequel avait lui-même subdélégué à un simple Technicien  une mission qui n’était et qui 
n’est toujours pas de sa compétence, et qui reste de la seule et exclusive compétence personnelle du 
préfet, lorsqu’elle se pose en terme de contrôle de légalité. 
A partir d’un certain niveau de troubles, de voies de fait, et de violences, nous avons déposé les 
premières plaintes auprès de la gendarmerie de Mirepoix. 
  
Mais ni la préfecture, ni le parquet, ni la gendarmerie, n’ont jamais apporté la moindre solution à ce 
problème, ( les enquêtes de gendarmerie ne dépassaient le stade de la pantalonnade gesticulante, 
des carrefours d’intérêts relationnels et/ou corrupteurs ont été mis en évidence, et , progressivement 
une zone de non droit s’est installée dans des conditions de véritable sécession à l’égard des 
Institutions Républicaines).   
Un militaire de la brigade  de Mirepoix, nous a subtilement  fait observer,  qu’en gendarmerie « on » 
était solidaire .    
Le message était reçu, et il avait les relents de cette affaire de cadavres de personnes âgées, mortes 
ou disparues, dans ce village du Lot, où, à la suite de la dénonciation par  l’Association que nous 
avions créée, de décès intervenus dans des conditions qui posaient  un inquiétant problème médico 
légal, des « gens au dessus de tout soupçon » avaient mis la bouche en cul de poule pour   soutenir 
l’idée que toutes les vérités n’étaient pas bonnes à dire. Nous n’étions pas d’accord, et pour cause !…  
Les permis d’inhumer avaient  été délivré au terme de constats de décès dont la particularité avait été 
de certifier que lesdits décès étaient intervenus dans des conditions que les dispositions de l’Article 40 
du Code de Procédure Pénale ne permettaient pas  d’abandonner en l’état !… 
A priori, rien à voir entre les problèmes de chasse qui se produisaient à Dun, et les cadavres et les 
disparus du Lot.. 
Rien, sauf que cette affaire, qui s’était inscrite dans un contexte, de captation d’héritage, d’abus de 
faiblesse de personnes âgées, de sévices physiques et sexuels, et d’abus de confiance, avait plus ou 
moins été à l’origine de la « recomposition » de la brigade du village concerné par les faits.  Le 
militaire BRAUN,  (par ailleurs très amateur de meubles anciens) est rentré en Ariège, et le  procureur 
Pierre Marcellin NALBERT, qui était procureur de la République à Cahors, est arrivé à Foix un an 
après nous, dans le cadre d’un parcours professionnel quelque peu atypique… 
C’est à la même époque, et il y a tout lieu d’être convaincu que cela était dû au seul fait du hasard,  
que des « relais » ont été recrutés parmi le résiduel démago-trosko-révolutionnaire des Marie-Salopes  
locales.  
Les enquêtes de gendarmerie liées aux problèmes de chasse qui avaient motivé que nous déposions 
les plaintes que nous avons déposées, ont généré de la part du parquet  de Foix, un chapelet 
d’abstentions abusives  (distinctes du sens que certains aiment prêter aux dispositions de l’article 40 
du CPP) qui est développé dans une autre partie de ce site. 
  
La gestion de la paix civile par les Autorités concernées s’est déroulée pendant PLUS DE DIX ANS  
dans des conditions et selon des méthodes d’extrême gravité. 
Ces faits  font aujourd’hui, à notre initiative, l’objet d’une procédure criminelle …délocalisée.  
Ce site, (ou un autre)  en assurera le suivi dans le respect  du secret de l’instruction. 
  
Dans son Procès Verbal 1121/97, de Novembre 1997, l’adjudant-chef RAULET commandant de 
brigade de gendarmerie de MIREPOIX,  confirme le constat de nos dires et révèle alors dans son 
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procès-verbal relatif à une infraction de chasse, l’existence d’un FAUX commis dans certains des 
documents administratifs de cette « ACCA de Dun ». Il  met ainsi en évidence et en accusation, la 
pierre angulaire du problème, confirmant notamment le constat de  l’existence de doubles statuts, 
chacun portant des mentions substantielles différentes. 
Or, doubles statuts, pas de statuts, et pas de statuts, pas d’ACCA… (CQFD)  
  
Le procureur de la République a été informé par la gendarmerie, de l’existence de ce FAUX   dans un 
acte administratif 
  
Il a alors  interrompu l’enquête  et a demandé à ce que la procédure lui soit renvoyée en l’état ! Rien ni 
personne n’a été poursuivi…  
Les Services préfectoraux ont également été informés. Le DDAF Jean Claude MENAGER délégataire 
du préfet, et lui-même chasseur  au sanglier, a estimé qu’il était urgent de ne rien faire.  
Curieusement, la perspicacité du commandant de brigade ne lui a pas valu les félicitations de sa 
hiérarchie…  Il a eu droit, peu de temps après, à un avancement  …éloigné !  
  
Puis, en 1999, les mêmes individus, sévissant  impunément, ouvertement, sans droit ni titre en dehors 
de ceux résultant  d’une série de FAUX  commis dans les conditions prévues et réprimés par les 
dispositions de l’Article 441 – 4 du Code Pénal, créent dans la nébuleuse et sous l’impulsion et 
l’animation du même Alain PALMADE, individu aux particularités multiples et variées, une  nouvelle  
« ACCA de DUN ». 
Cette mascarade a été constituée dans des conditions qui sont une véritable imposture juridique qui 
ne peut avoir été commise que par et avec la complicité active de différents fonctionnaires et élus, 
lesquels sont parfaitement identifiés et cités comme « témoins » dans les plaintes sur constitution de 
partie civile que nous avons déposées auprès du Doyen des Juges d’Instruction.   
Cette imposture juridique est née dans la vase  d’ un contexte de NO LAW LAND , où chacun avait 
fatalement reçu l’assurance (illusoire) de n’être confronté à aucune poursuite judiciaire. 
Ils sont aujourd’hui impliqués et mis en cause dans une procédure judiciaire qui suit son cours.  
  
D’autres affaires connexes se révèlent et l’aire des représailles s’est intensifiée dans des conditions 
d’autant plus inquiétantes qu’il est apparu selon des critères objectifs que les commanditaires et / ou 
auteurs principaux de ces crimes et délits ne sont autres que les plus hautes autorités administratives 
et judiciaires du département (pour la période concernée). 
  
LES AUTORITES JUDICIAIRES  ont activé les gendarmes.  L’objectif était de déséquilibrer de 
manière discriminatoire les poursuites faisant suite aux faits que nous dénoncions, par rapport au 
harcèlement accusatoire qui faisait suite à toute plainte encouragée à être déposée contre nous.  
Depuis notre installation sur le site de Tapia, la présence de notre élevage, associée à l’interdiction de 
toute action de chasse, a fait naître un conflit  qui a été récupéré et géré selon le principe de l’effet de 
masse. 
Ici, la chasse au sanglier paraît être la seule culture, la seule religion, et le seul programme électoral. 
Il était donc facile de sensibiliser  la partie de population qui est en état de sujétion, et de faire croire à 
la présence d’une sorte de « Bête du Gévaudan ».    Certains ne sont pas tombés dans le panneau, 
d’autres  y ont sauté à pieds joints. 
« On » élude l’existence des premiers, et  « on » présente les autres comme étant  une population 
tyrannisée par  un potentat.. 
« On » invente une « Affaire Michel VIGNE », là où il n’y a depuis plusieurs années, qu’une « Affaire 
Pierre Marcellin NALBERT »  qui doit être mise en relation avec une série de cadavres et de 
disparitions, et il convient aujourd’hui d’en parler en entrant dans les détails.   
  
LES  AUTORITES ADMINISTRATIVES :   A l’arrivée en Ariège du préfet SOUBELET, elles ont activé 
la Direction des Services Vétérinaires 09 (DSV) et se sont livrées à certaines machinations dont  
plusieurs d’entre elles ont été coalisées, (c’est à dire commises en complicité) entre le pouvoir 
Administratif, et le pouvoir Judiciaire. 
  
Il y avait trop d’affaires sales à étouffer, et  ceux qui les avaient induites n’avaient pas la capacité de 
rétablir les conséquences de leurs turpitudes. 
Des carrefours d’intérêts pouvaient être établis, mais il fallait  faire vite et  fort. 
L’objectif est clairement apparu comme étant l’élimination de tout le cheptel par quelque moyen que 
ce soit y compris les plus illégaux, les plus barbares, les plus lâches et les plus cruels, ainsi que la 
neutralisation et la ruine de leurs propriétaires.  
  
Les chasseurs locaux présentant toutes les qualités de haine, de jalousie, et de lâcheté, pour 
effectuer la basse besogne, ils ont été implicitement assurés, par abstentions interposées de la 
gendarmerie, Grand Fusible devant le Grand Architecte de l’Univers, d’une immunité matérialisée par 
l’ ABUS D’AUTORITE et l’EXCES DE POUVOIR,  dont se sont respectivement personnellement 
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rendus coupables, tant le procureur NALBERT, que le préfet Pierre SOUBELET   et son successeur le 
préfet  Eric DELZANT. 
  
Aujourd’hui, il apparaît, que malgré de nombreuses promotions et départs regrettés, récemment 
intervenus,  certains affichent et confirment qu’ils sont « UN et INDIVISIBLES » . 
Là aussi, le message est clair. 

  
Les uns tiennent les armes dans leurs mains et les autres protégent les mains qui tiennent les armes. 

Nous avons reçu différentes menaces de mort et les assumons comme nous pouvons, en sachant 
que le contexte départemental permet toutes les hypothèses, sans aucune réserve… 

  
  

SANS AUCUNE RESERVE… 
  

 
  

Mais l’histoire ne s’arrête pas là, et chacune de ses composantes est développée dans ce site. 
  
  

Pendant plus de DIX ans, les clôtures ont  été impunément vandalisées et massacrées.  
Jusqu’en 2000, nous les avons toutes réparées, refaites, ou remplacées. 
Mais trois minutes de bassesse  et de lâcheté, et quelques coups de pinces coupantes ont vite fait de 
réduire à néant plusieurs journées de travail. 
  
C’est ainsi que le cheptel sera régulièrement mis intentionnellement en divagation et poussé dans les 
parcelles voisines, dans le but de pouvoir  organiser un syndrome artificiel reposant sur le danger que 
représenterait la divagation d’animaux agressifs, laissés à l’abandon par leurs propriétaires!? 
  
                                           La réalité est toute différente. 
Les Toros sont chez eux, et ce sont bien les chasseurs-vandales qui divaguent illégalement  chez les 

Toros. 
  

D’autre part, le Toro Bravo est un animal sauvage qui ne présente aucun danger ni agressivité 
lorsqu’il est dans son cadre naturel et paisible. 
  
A l’état sauvage, son statut comportemental est d’ailleurs nettement moins dangereux que celui de 
certaines races dites « domestiques ».  
A l’approche de l’homme, le Toro Bravo s’éloigne discrètement. Il ne devient dangereux qu’à partir du 
moment où il est mis en situation de querencia, c’est à dire acculé à l’obligation de devoir défendre sa 
tranquillité, sa liberté, ou sa vie. 
A cet égard, les propos tenus par  PALMADE sur le sujet, ne sont pas que  d’une piteuse imbécillité. 
Ils sont intentionnellement mensongers, et leur but est d’abuser en sa qualité de Maire initié par le 
« Savoir des Hommes de la DSV 09 » , de l’ignorance légitime de ses administrés sur le véritable 
statut comportemental du Toro, pour exacerber le syndrome qui a été mis en place, à priori, pour 
préparer l’apparence de légitimité qui sera invoquée à posteriori à propos des différents moyens 
minables et barbares qui ont été concoctés. 
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La Direction des Services Vétérinaires de l’Ariège, pendant toute la période pendant laquelle elle a été 
dirigée par Patrick PICARD a été activement et intentionnellement complice de cette machination.  
Dans plusieurs des phases de sa réalisation, elle en a été la gestionnaire technique. 
  
Elle a attesté, par son Chef du Service Santé Animale  interposé, un certain Daniel CUNAT de faits 
mensongers,  et de multiples inepties destinées à tromper, et à organiser la rémanence des 
dysfonctionnements administratifs dont elle était déjà à l’origine, depuis l’apparition du front séditieux 
des Vétérinaires Sanitaires ariégeois. 
Ce front séditieux est apparu au cours de la campagne 1999/2000, avec l’arrogance corporatiste et 
caractérielle que l’on sait, à la suite de la mise en cause devant le Conseil de l’Ordre des Vétérinaires, 
la SCP Vétérinaire ALZIEU-ALZIEU-BOURDENX à PAMIERS.    
  
Daniel CUNAT, intervenant es-qualité de Fonctionnaire de la Direction des Services Vétérinaires du 
Département de l’Ariège, et agissant au titre des fonctions dont il est investi, n’a pas hésité à mentir, à 
tricher, et à administrer par induction délibérée de réglementations fictives. Il est intervenu en bande 
organisée, dans un concert de Fonctionnaires et d’Elus, c’est à dire en complicité active, délibérée et 
intentionnelle, aux fins d’apporter de manière malveillante et calculée, le concours des prérogatives 
liées à sa fonction, fonction qu’il a subornée et dont il a détourné et violé la probité de la mission qui 
lui est attachée, en ayant pour double objectif celui de créer l’apparence de la crédibilité nécessaire 
résultant de ladite fonction, d’une part, et de faire de lâcheté, de cruauté, et de barbarie inimaginables 
sur le Territoire Français, d’autre part.  prospérer et aboutir le dessein terminal d’extermination de nos 
animaux tel qu’il a été conçu et partiellement exécuté par la bande organisée précitée, dans des 
conditions  
  
LA QUALIFICATION PENALE DE PLUSIEURS DES FAITS QUI ONT ETE COMMIS, EST CELLE DU 

« CRIME ».   
 
PUIS, LORS DES ELECTIONS MUNICIPALES de MARS 2001, ALAIN PALMADE, FONDATEUR ET 
ANIMATEUR DE LA FAUSSE ACCA DE DUN, DEVIENT MAIRE DU VILLAGE... 
  

  
Au terme d’un processus dont le développement portant tant sur les moyens utilisés que sur les 
individus qui y ont pris part appartiennent aujourd’hui au dossier de l’information judiciaire qui est 

ouverte, Alain PALMADE intervenant es-qualité de maire du village de Dun Ariège) prend en Janvier 
2004, un  

 ARRETE MUNICIPAL D’ELIMINATION DEFINITIVE DE CHEPTEL 
( lire ) 

  
Il suffisait pourtant : 

- -          Que le préfet  prenne les mesures qu’il avait (et qu’il a toujours) l’obligation de prendre 
pour  contraindre les Vétérinaires Sanitaires ariégeois à assumer leur mandat et/ou à les 
traduire devant la Commission de Discipline.. 

- -          Que le parquet , relayé par la gendarmerie, n’apporte pas sa contribution active à la 
mise en divagation du cheptel, en faisant un usage abusif et contraire à la Loi, des 
dispositions de l’article 40 du CPP .  

- -          Le reste appartient au secret de l’instruction.  
    

 
                                                                           

 
Le  semental Hablador essayant de se relever avec six balles dans l'arrière main!!    Plus d'une heure 
d'agonie! 
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Exemple d’un Toro assassiné dans l’enceinte de l’un de nos parcs à cheptel, et traîné derrière le 4X4 
des chasseurs ? sur une route Départementale pendant plus de DEUX kilomètres. 
La DSV n’est pas très regardante… 
  

 
                             ASSASSINAT DU TORO  ESCRIBANO  +  EMASCULATION  

Toute une symbolique dans la barbarie   
 

 
 

« Je voulais d’abord lui exploser les couilles …» 
dixit Alain PALMADE Maire de DUN. Fondateur et animateur de la fausse ACCA de DUN. 

 

     
 
 

 
 

Le principe est simple autant que lâche et barbare. 
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Des lots de vaches sont traquées selon le principe de la battue aux sangliers et sont dirigées vers des 
groupes de tueurs embusqués qui interviennent au passage des bêtes comme des pelotons 
d’exécution. 

  

              
  
  

      
Traces de pas des tueurs dans le sang de nos animaux… 

 
 
 

 
 

 
MIRANDA est une jeune vache qui a reçu une balle dans l’antérieur droit durant une action de chasse 
un an auparavant. Elle a été définitivement exterminée par les mêmes individus, dans l’heure qui a 
suivi la prise de cette photo, avec NEUF autres vaches qui venaient de quitter la structure de 
contention après avoir été vermifugées, le 29 Février 2004. 
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Stéphanie DOTTO sur « RUEDO » au Campo 
Vie du Campo Bravo au quotidien quand les Institutions Françaises ne sont pas violées par ceux-là 
mêmes qui ont pour mission de les respecter et de les faire respecter. 

  
N.B : Aujourd’hui ce cheval d’exception est mort. I l n’a pas été tué par un Toro mais par le 

DELIT DE REFUS DE SOINS  commis par QUATRE vétérinaires  appartenant au fr ont de refus 
séditieux des vétérinaires sanitaires ariégeois. La  gendarmerie (Militaire TEDESCO), a refusé 

d’intervenir, et de constater l’existence du délit alors qu’il était entrain de se commettre, et que 
le cheval « RUEDO » agonisait dans une souffrance a troce que seul un Vétérinaire pouvait 

soigner et guérir. 
  

Le Conseil de l’Ordre des Vétérinaires de Midi Pyrénées a été saisi, mais…  
  

Le militaire TEDESCO (BT de Mirepoix) a précisé que « l’ordre de refus de constat »  émanait de sa 
hiérarchie… »  

  
Ce site est évolutif, et se complètera au fil des jours et des évènements. 

  
Les prochains dossiers qui seront évoqués sur torospleinsud.com concerneront : 

  
Mise en cause de certains Vétérinaires Sanitaires de l’Ariège (en cours) 

Les dysfonctionnements et carences de la Direction des Services Vétérinaires 09 (en cours) 
Les opérations barbouzardes de la préfecture de l’Ariège (en cours) 

Galerie des FAUX en tous genres (en cours) 
Mise en cause de certains militaires de la Gendarmerie de l’Ariège (en cours) 

ARIEGE – LACHETE – et BARBARIE 
Représailles et vindicte de la fausse ACCA de DUN 
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Je suis en train d’agoniser en « TERRE COURAGE »  J’ai l’arrière-main criblé de balles. Le préfet (1), 
(co-commanditaire de ce massacre)  a voulu garantir la sécurité de ses tueurs. Il a pris un Arrêté 
Préfectoral pour faire retirer à mon propriétaire sa carabine (régulièrement déclarée et régulièrement 
détenue) Il n’a donc même pas pu abréger mes souffrances. 
 

 
 
 
 
 

Des veaux de quelques mois et des jeunes vaches poussés dans un hameau voisin et assassinés 
dans ce hameau. 

 
60 ans plus tôt, au même endroit et dans les mêmes conditions de lâcheté et 

de bassesse, la GESTAPO assassinait un groupe de je unes Résistants 
dénoncés par des collaborateurs TRES LOCAUX. 

 
ARIEGE – TERRE COURAGE ! ??  
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Sans commentaires . Les images parlent d’elles-mêmes !… 
 
  

 
  
 Un Homme d’Honneur    (Affaire à suivre) 
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Cette vache a été prise à partie dans un ballet de 4X4 qui l’a percutée, qui l’a écrasée, expulsant son 
fœtus, (ci-dessous) et l’a abandonnée agonisante, avec de multiples fractures et lésions internes 

irréversibles.  
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Michel VIGNE et Stéphanie DOTTO aux côtés du cadavr e du Toro « IBACO » assassiné avec 
des armes et dans des conditions illégitimement qua lifiées « SECRET DEFENSE » la 

gendarmerie de MIREPOIX a refusé de procéder à tout  constat et prélèvement. Toutefois le très 
compétent adjudant-chef Gilles CALMONT  a conclu dans son très très très bref PV, que ce 

Toro était mort d’une hémorragie cérébrale naturell e !…  Le parquet de Foix a fait obstacle à 
l’autopsie, a demandé à ce qu’aucune enquête ne soi t diligentée, et que la procédure lui soit 

renvoyée en l’état. 
  
 
 
 
 

Le même Toro « IBACO » quelques temps auparavant 
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Clôtures arrachées et vandalisées. 

   
  
 

Mais l’histoire ne s’arrête pas là, et chacune de s es composantes 
est développée dans ce site.  

  
  

Pendant plus de DIX ans, les clôtures ont  été impunément vandalisées et massacrées.  
Jusqu’en 2000, nous les avons toutes réparées, refaites, ou remplacées. 
Mais trois minutes de bassesse  et de lâcheté, et quelques coups de pinces coupantes ont vite fait de 
réduire à néant plusieurs journées de travail. 
  
C’est ainsi que le cheptel sera régulièrement mis intentionnellement en divagation et poussé dans les 
parcelles voisines, dans le but de pouvoir  organiser un syndrome artificiel reposant sur le danger que 
représenterait la divagation d’animaux agressifs, laissés à l’abandon par leurs propriétaires. 
  

La réalité est toute différente. 
Les Toros sont chez eux, et ce sont bien les chasse urs-vandales 

qui divaguent illégalement  chez les Toros.  
  

D’autre part, le Toro Bravo est un animal sauvage qui ne présente aucun danger ni agressivité 
lorsqu’il est dans son cadre naturel et paisible. 
  
A l’état sauvage, son statut comportemental est d’ailleurs nettement moins dangereux que celui de 
certaines races dites « domestiques ».  
A l’approche de l’homme, le Toro Bravo s’éloigne discrètement. Il ne devient dangereux qu’à partir du 
moment où il est mis en situation de querencia, c’est à dire acculé à l’obligation de devoir défendre sa 
tranquillité, sa liberté, ou sa vie. 
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A cet égard, les propos tenus par  PALMADE sur le sujet, ne sont pas que  d’une piteuse imbécillité. 
Ils sont intentionnellement mensongers, et leur but est d’abuser en sa qualité de Maire initié par le 
« Savoir des Hommes de la DSV 09 » , de l’ignorance légitime de ses administrés sur le véritable 
statut comportemental du Toro, pour exacerber le syndrome qui a été mis en place, à priori, pour 
préparer l’apparence de légitimité qui sera invoquée à posteriori à propos des différents moyens 
minables et barbares qui ont été concoctés. 
  
  
La Direction des Services Vétérinaires de l’Ariège, pendant toute la période pendant laquelle elle a été 
dirigée par Patrick PICARD a été activement et intentionnellement complice de cette machination.  
Dans plusieurs des phases de sa réalisation, elle en a été la gestionnaire technique. 
  
Elle a attesté, par son Chef du Service Santé Animale  interposé, un certain Daniel CUNAT de faits 
mensongers,  et de multiples inepties destinées à tromper, et à organiser la rémanence des 
dysfonctionnements administratifs dont elle était déjà à l’origine, depuis l’apparition du front séditieux 
des Vétérinaires Sanitaires ariégeois. 
Ce front séditieux est apparu au cours de la campagne 1999/2000, avec l’arrogance corporatiste et 
caractérielle que l’on sait, à la suite de la mise en cause devant le Conseil de l’Ordre des Vétérinaires, 
la SCP Vétérinaire ALZIEU-ALZIEU-BOURDENX à PAMIERS.    
  
Daniel CUNAT, intervenant es-qualité de Fonctionnaire de la Direction des Services Vétérinaires du 
Département de l’Ariège, et agissant au titre des fonctions dont il est investies, n’a pas hésité à mentir, 
à tricher, et a administrer par induction délibérée de réglementations fictives. Il est intervenu en bande 
organisée, dans un concert de Fonctionnaires et d’Elus, c’est à dire en complicité active, délibérée et 
intentionnelle, aux fins d’apporter de manière malveillante et calculée, le concours des prérogatives 
liées à sa fonction, fonction qu’il a subornée et dont il a détourné et violé la probité de l’apparence de 
la crédibilité nécessaire résultant de ladite fonction, d’une part, et de faire prospérer et aboutir le 
dessein la mission qui lui est attachée, en ayant pour double objectif celui de créer terminal 
d’extermination de nos animaux tel qu’il a été conçu et partiellement exécuté par la bande organisée 
précitée, dans des conditions de lâcheté, de cruauté, et de barbarie inimaginables sur le Territoire 
Français, d’autre part.   
  

LA QUALIFICATION PENALE DE PLUSIEURS DES FAITS QUI ONT 
ETE COMMIS, EST CELLE DU « CRIME ». 
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 Premières manifestations de représailles. Clôtures détruites et vandalisées par les chasseurs 

… et organisation de la mise en divagation du cheptel. 
  
  

PUIS, LORS DES ELECTIONS MUNICIPALES de MARS 2001, ALAIN 
PALMADE, FONDATEUR ET ANIMATEUR DE LA FAUSSE ACCA D E 

DUN, DEVIENT MAIRE DU VILLAGE... 
  

  
Au terme d’un processus dont le développement portant tant sur les moyens utilisés que sur les 
individus qui y ont pris part appartiennent aujourd’hui au dossier de l’information judiciaire qui est 

ouverte, Alain PALMADE intervenant es-qualité de maire du village de Dun (Ariège) prend en Janvier 
2004, un  

 
 

ARRETE MUNICIPAL D’ELIMINATION DEFINITIVE DE CHEPTEL 
( lire ) 
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Il suffisait pourtant : 

- -          Que le préfet  prenne les mesures qu’il avait (et qu’il a toujours) l’obligation de prendre 
pour  contraindre les Vétérinaires Sanitaires ariégeois à assumer leur mandat et/ou à les 
traduire devant la Commission de Discipline.. 

- -          Que le parquet , relayé par la gendarmerie, n’apporte pas sa contribution active à la 
mise en divagation du cheptel, en faisant un usage abusif et contraire à la Loi, des 
dispositions de l’article 40 du CPP  

- -          Le reste appartient au secret de l’instruction. 
  
  

Commentaires et observations 
 

· Exemple d’un Toro assassiné dans l’enceinte de l’un de nos parcs à cheptel, et 
· traîné derrière le 4X4 des chasseurs sur une route Départementale pendant plus de DEUX 

kilomètres. 
· La DSV n’est pas très regardante… 

 
  

       
 
 

 

 
 

Le Semental HABLDOR essayant de se relever avec SIX balles dans l’arrière main ! 
Plus d’une heure d’agonie!! 
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L’image uniquement prise en compte de la corrida occulte regrettablement  la véritable relation de 
Caste , de Bravoure, de Courage, et de Dignité qui existe entre le Toro de Combat et l’homme. 

 
Aussi paradoxal et contradictoire que cela puisse être perçu, la relation que nous avons avec nos 

Toros est avant tout une relation affective. 
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En suivant , j’y ajouterai le reportage du journal TERRES TAURINES Opus 9 
suivi des commentaires des lecteurs  
  
 
SAFARI EN ARIEGE : TROIS MOIS DE PRISON FERME POUR 
MICHEL VIGNE 
 
Suite aux actions de chasse constatées par Michel Vigne  dans les clos de sa 
ganaderia mercredi dernier, celui-ci a été placé hier matin en garde à vue par les 
gendarmes de Foix enquêtant dans le cadre d'un flagrant délit cinq jours après les 
faits, après que les chasseurs aient porté plainte pour "menaces"!!?? 
 Jugé en comparution immédiate hier après-midi et après que le procureur ait requis 
quinze mois, il a été condamné à trois mois de prison ferme et incarcéré à Foix avant 
d'être transféré à Seysses probablement aujourd'hui. 
 Mercredi, Michel Vigne  et Stéphanie Dotto  avaient essayé en vain de faire 
constater les faits de chasse par la gendarmerie qui avait refusé de se déplacer  ! 
L'histoire racontée dans l'opus 9 de Terres Taurines connaît donc un prolongement 
d'autant plus douloureux que Michel Vigne a été incarcéré sans l'assistance 
respiratoire  qu'il utilise la nuit. Sitôt le verdict connu, Stéphanie Dotto nous a fait part 
de ses craintes : les opérations de prophylaxie doivent se dérouler dans un mois et 
elle redoute que les prochaines journées de chasse (le mercredi et les fins de 
semaine) ne soient l'occasion de nouveaux dérapages face auxquels elle s'avoue 
désemparée malgré son courage. Il convient de rappeler, ainsi qu'il est raconté dans 
l'opus 9 de Terres Taurines, que la dernière fois que Michel Vigne avait été incarcéré 
des inconnus avaient le soir même dévasté les couloirs de contention de la 
ganaderia et saccagé l'installation de pompage desservant en eau potable les divers 
clos. Le soutien moral des aficionautes est moins que jamais superflu dans cette 
pénible affaire. 
 
 
SAFARI EN ARIEGE : PARFUM D’HALLALI ET MAIN TENDUE  
 
Trois jours après la condamnation de Michel Vigne  à trois mois de prison pour 
"menaces", sa compagne Stéphanie Dotto  vient de recevoir une citation à 
comparaître : il semblerait que l'objet de cette nouvelle procédure soit de la faire 
renoncer au bail à fermage dont elle est titulaire sur les terres de la Sierra Verde. 
Sensibilisés par la lecture dans l'opus 9 de ces mésaventures peu ordinaires, deux 
célèbres avocats toulousains se sont proposés pour  
Les aider. 
 
 
En ce qui concerne les misères subies par Michel et Fanny, le mot le plus adapté est 
respect;à la fois pour la persévérance dont ils font preuve malgré la maladie de 
Michel et pour la nécessité pour nous tous de respecter la loi. 
Il ne peut y avoir dans ce pays de tolérance pour des pseudos chasseurs avinés 
déguisés en commandos qui sous prétexte de droit ancestral s'autorisent n'importe 
quelle agression. 
Le DROIT est le DROIT pour tous et il n'est pas acceptable que cette contrée reculée 
soit livrée aux agissements macabres des viandards du coin. Quand des élus locaux 
prennent fait et cause envers des voyous, il ne reste plus qu'à alerter le ministère de 
l'intérieur (responsable de la sécurité nationale) et de déposer une requête auprès du 
le médiateur de la REPUBLIQUE. 
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La liberté des uns s'arrête ou commence celle des autres et vous tous; aficionados 
que vous êtes ; comprendriez vous que la chasse soit en mesure d'éliminer les 
espaces dévolus à l'élevage du Toro? N'y a t-il pas assez d'espace pour que les 
chasseurs puissent vider leur chargeur? 
La survie de Michel et Fanny c'est tout simplement dire non à une minorité de gens 
sans foi ni loi qui vont à l'encontre de la forme la plus élémentaire de respect; celui 
de la tolérance envers l'autre. 
 
Terrible histoire de Michel Vigne et de Stéphanie Dotto ne peut que nous émouvoir. 
Comment ne pas faire notre leur souffrance ? Comment ne pas admirer leur courage 
et leur détermination ?  
Si en nous abonnant nous contribuons tous un peu à ce que Terres Taurines existe 
aussi pour apporter à de telles personnes le soutien et le réconfort d'une aussi belle 
mise en valeur - alors oui - s'abonner est un acte militant dont nous pouvons nous 
honorer.  
Cette histoire est aussi porteuse pour nous d'un avertissement en forme d'effet 
miroir. Michel et Stéphanie ont face à eux des chasseurs qui pensent défendre leur 
culture et leur tradition. Quoi qu'il arrive souhaitons que jamais personne ne défende 
la corrida de cette façon.  
 
BONJOUR,  
J'ai été particulièrement touché par votre article dans l'Opus 9. C'est tout de même 
incroyable qu'il y ait autant de méchanceté envers un homme et des animaux 
innocents. C'est à croire qu'à Dun, on est sur une autre planète... BRAVO à cet 
HOMME qui se bât dans l'adversité et à Fanny qui est auprès de lui. Grand 
respect.... 
 
Ce reportage est le premier de ce genre car c'est le seul cas connu de pareille 
situation. Au-delà de l'aspect juridique dans lequel je ne me permets pas de prendre 
parti vu la complexité du dossier, il y a l'aspect humain... ce qui est vous le savez le 
propos de la revue. Safari en Ariège a donc à mon avis tout autant sa place que 
l'histoire des Veraguas et de la famille Prieto de la Cal, ou que celle des héritiers 
d'Alfonso Navalon... Ce qui est certain est que j'espère ne plus avoir à raconter 
d'histoire aussi tragique. 
 
 
Le professionnalisme d'André VIARD et des collaborateurs de Terres Taurines n'est 
pas à géométrie variable et si ce professionnalisme vous remplit d'aise en ce qui 
concerne le schéma habituel de la revue,il n'y a aucune raison qu'avant de publier le 
reportage sur l'ARIÈGE toutes les vérifications nécessaires n'aient été faites.Le refus 
des instances officielles de donner leur version des évènements peut par ailleurs 
semer le doute.Vous qui baignez dans les affaires judiciaires devez savoir que la 
justice est rendue par des hommes,pourquoi pas chasseurs qui n'ont pas grand 
intérêt à limiter leurs territoires de chasse. 
 
__________________________________________________________________ 
 
 
Depuis cette affaire, le maire de DUN achète pour l e compte de la commune 
toutes les terres qui se trouvent à la vente en fai sant jouer le droit de 
préemption 
 
Les terres sont ensuite  proposées à la revente  par la SAFER mais le maire étudie 
le dossier de chaque acheteur potentiel et attribue la vente uniquement aux gens qui 
lui convienne ( comprenez à lui  mais aussi les membres de l’ACCA ) quant au 



 25

autres terres que les gens trop vieux n’exploitent pas ou plus sont systématiquement 
prises  en main par un groupement pastoral créé par les mêmes  qui se partagent 
l’exploitation de ces terres . 
 
La boucle est bouclée , Monsieur le Maire et ses chasseurs tiennent toute la vallée et 
gare à celui qui voudrait gêner leurs actions de chasse . 
 
N’allez pas croire que cela ne concerne que la commune de DUN…..Vira et les 
autres communes environnantes par le biais de la communauté de communes sont 
aussi touchées par ces individus !!! 


